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BESOGNE FAVORITE 
F»™, mardi, 29 décembre. 

IHn a t t e n d a n t q u e l e p r é s i d e n t d u C o n s e i l p u i s s e 
l i r e l e d é c r e t d e c l ô t u r e , e t q u e l 'accord so i t f a i t 
sur le b u d g e t e n t r e les d e u x a s s e m b l é e s , l a C h a i n -
b r e se l i vre à sai b e s o g n e f a v o r i t e , emibêtor l e cure . 
E ' i e a c o n s a c r é l e s d e r n i è r e s h e u r e s d e l a sess ion 
à r o t e r u n e lo i q u i e n l è v e a u x F a b r i q u e s , p o u r l e 
d o n n e r a u x c o m m u n e s , le m o n o p o l e d e s i n h u m a 
t i o n s . 

C o m m e n c é e , c e m a t i n , d e v a n t les b a n q u e t t e s 
v i d e s , l a d i s c u s s i o n a pr i s fin c e soir a u m i l i e u d e 
l ' i n a t t e n t i o n g é n é r a l e , d a n s l e b r o u h a h a d u dé
p a r t . 

L a r é f o r m e , i l e s t v r a i , a t t e n d d e p u i s 17 a n s , 
m a i s n'est- i l p a s a m u s a n t q u e c e s o i t s e u l e m e n t 
à l a v e i l l e de s v a c a n c e s q u e l a m a j o r i t é s 'aperçoi
v e qu' i l y a u r g e n c e à l a réa l i s er ? 

Lia p r o p o s i t i o n , q u i v i e n t d u S é n a t , a d 'a i l l eurs 
é t é modi f iée p a r l a C o m m i s s i o n e t l a Chaimibro; 
e l l e d e v r a d o n c r e v e n i r a u L u x e m b o u r g . P o u r 
quoi , d è s lors , c e t t e h â t e , e t q u e l l e ra i son d o n n e r 
à c e t t e i m p a t i e n c e , s i n o n l e dés ir m a n i f e s t e d e 
f a i r e s e n t i r q u ' o n e s t l a f o r c e t 

D é c o u r a g é e d e v a n t u n p a r e i l par t i -pr i s , l 'op
p o s i t i o n se t a i s a i t , l a i s sa i t f a i re ; o n n e s a u r a i t 
l ' en b l â m e r , m a i s n o s a m i s s o n t d e s v a i l l a n t s q u e 
r i e n n e lasse ; a u c u n e f f o r t n e l e u r c o û t e lorsqu' i l 
s ' a g i t d e d é f e n d r e l a b o n n e c a u s e . T o u r à t o u r , 
M M . G r o u s s a u , S u c h e t e t , L e r o l l e , F l e u r y - d t a v a -
r i n , o n t c o m b a t t u l a p r o p o s i t i o n a v e c des a r g u 
m e n t s s i t o p i q u e s , q u u n s e u l e û t suffi p o u r l a 
f a i r e r e j e t e r p a r u n e a s s e m b l é e d é l i b é r a n t e . 
- M a i s l a C h a m b r e a c t u e l l e n e d é l i b è r e p a s , e l l e 

v o t e , e l l e v o t e p a r ordre , m é c a n i q u e m e n t , a u t o 
m a t i q u e m e n t , l o r s q u e l a q u e s t i o n r e l i g i e u s e e s t 
e n j e u . 

L e m o n o p o l e d e s i n h u m a t i o n s a v a i t é t é accor
d é a u x F a b r i q u e s , c o m m e u n e c o m p e n s a t i o n des 
b i c n 3 e n l e v é s a u x ég l i s e s . O n le l e u r e n l è v e p a r 
u n e v é r i t a b l e s p o l i a t i o n . 

E t q u e l l e r a i s o n i n v o q u e - t o n p o u r u n pare i l 
d é n i d e j u s t i c e ? L e r e s p e c t d e l a l i b e r t é d e cons
c i e n c e , d i t M . R a b i e r . E n q u o i l e m o n o p o l e d e s 
F a b r i q u e s g ê n a i t - i l l a l i b e r t é d e c o n s c i e n c e ? D e s 
l i b r e s - p e n s e u r s , para î t - i l , s ' e f faroucha ien t à la 
p e n s é e q u e l e u r c e r c u e i l s e r a i t r e c o u v e r t d ' u n 
d r a p m o r t u a i r e b é n i t . 

Mai» , e n re tour , l e s c a t h o l i q u e s n e p o u r r a i e n t -
i l s p a s ê t r e froissés d e c e q u e l e m ê m e c h a r con
d u i s e i n d i f f é r e m m e n t les m o r t s — au columba
rium — o u a u c i m e t i è r e ? E n q u o i l a lo i n o u v e l l e 
modi i î era - t - e l l e c e t t e s i t u a t i o n ? P u i s q u ' o n v o u 
l a i t i n n o v e r , i l f a l l a i t r ég l er l a q u e s t i o n t o u t a u 
t r e m e n t . I l f a l l a i t la isser , a u x f a m i l l e s , l a l i b e r t é 
'de s ' e n t e n d r e , so i t avec l a M a i r i e , so i t a v e c l a F a 
b r i q u e . 

P u i s q u ' o n t e n a i t à b r i m e r l e s c a t h o l i q u e s , o n 
p o u v a i t s u p p r i m e r le m o n o p o l e d e s F a b r i q u e s , 
m a i s n e p a s l e d o n n e r a u x m u n i c i p a l i t é s . I l n e 
f a l l a i t p a s l ' e n l e v e r a u x u n » p o u r l e d o n n e r a u x 
a u t r e s . A u m o i n s o n a u r a i t , d e l a s o r t e , r e s p e c t é 
la l i b e r t é d e l ' i n d u s t r i e e t d u c o m m e r c e . 

L e r a p p o r t e u r a v a i t , i l e s t v r a i , p a r l é d e l iber 
t é de c o n s c i e n c e , e t , s e l o n l e m o t p r o f o n d d e M . 
L e r o l l e , a u j o u r d ' h u i , q u a n d o n p a r l e d e l i b e r t é 
d e consc i ence , i l f a u t s e d e m a n d e r q u e l l e l i b e r t é 
o n v a v io l er . 

S a n a c o m p t e r q u e le m o n o p o l e d e s c o m m u n e s 
c o û t e r a t r è s cher . A c t u e l l e m e n t les p o m p e s f u n è 
b r e s s o n t g é r é e s t r è s é c o n o m i q u e m e n t , l e s m e m 
b r e s d u c o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n e x e r c e n t l e u r s 
f o n c t i o n s à t i t r e g r a t u i t . I l n 'en s e r a p l u s de m ê 
m e , l or sque le s erv ice , a u l i eu d e d é p e n d r e d e l a 
F a b r i q u e , r e l è v e r a d e l a c o m m u n e . L a c o m m u n e 
d e v r a p a y e r ses n o u v e a u x a g e n t s , e t c'est e n c o r e 
l e c o n t r i b u a b l e , — t o u j o u r s l u i , — q u i fera les 
f ra i s d e l a r é f o r m e . 

11 y a u r a , d a n s les g r a n d e s v i l l e s , q u e l q u e s n o u 
v e l l e s et grasses s i n é c u r e s ; o n les d i s t r i b u e r a a n s 
f rères e t a m i s . L e s c a t h o l i q u e s e n p â t i r o n t , m a i s 
l e s f r a n c s - m a ç o n s s e r o n t si s a t i s f a i t s . 

E t n'est-ce p a s à c e t t e s e u l e fin — l 'oppress ion 
d e s uns , l e c o n t e n t e m e n t d e s a u t r e s , — q u e t ; n d 
l a p o l i t i q u e a c t u e l l e ? 

H . S A R R A Z A K A S . 

INFORMATIONS 
L e s r e t r a i t e s o u v r i è r e s 

Paris, 29 décembre. — La Commission d'assurance et 
ide prévoyance sociales, continuant l'examen de la loi des 
retraites, a décidé que les travailleurs pourraient récla
mer la liquidation anticipée de la retraite de vieillesse à 
cinquante ans, mais que, dans ce cas, il n'y aurait pas 
lieu à majoration de l'État. La Commission a achevé 
l'examen du texte concernant les caisses patronales et 
syndicales ; elle abordera à la rentrée l'examen du texte 
relatif aux dispositions transitoires et aux ouvriers de 
l'agriculture. 

U n s i n t e r p e l l a t i o n 
t a r i s 29 décembre. — M. Audigicr, député de l'Oise, 

t) avisé le Garde des sceaux -u'il comptait l'interpeller à 
la plus prochaine séance sur les motifs qui ont motivé la 
nomination du procureur de la République à Senlis, com
me sufbstilut m Amiens. 

L a « h o m s s t e a d » 
Paris, 29 décembre. — La Commission de l'agricul

ture a voté à l'unanimité le principe du c homestead », 
constitution du bien de famille inaliénable. Elle a pris 
comme base de discussion les nroDositions d'initiative 
parlementaire, en première ligne, celle de M. Louis Mar
tin ; en seconde ligne, «Lies de MM. l'abbé Lemire et Le 
baudy. 

M. Louis Martin a été chargé de demander au Minis
tre de l'Agriculture son sentiment sur les diverses pro
positions. 

L ' é t a t d e s a n t é d e M . W s l d e c k - R o u s s e a u 

Paris, 29 décembre. — Les médecins qui soignent M. 
WaMeck-Rousseau sont d'avis qu'un long repos lui est 
nécessaire, mais que la guérison est certaine. 
L a n o u v e l a m b a s s a d e u r d a R u s s i e i l ' E l y s é e 

Paris, 29 décembre. — Le nouvel ambassadeur de 
Russie, M. de Néliidotf, a présenté ses lettres de créance 
au président de la République. Dans son discours, il a 
dit notamment : « Mon auguste souverain m'a ordonné 
de vouer tous mes soins à la conservation et au dévelop-

Sement des -liens intimes qui unissent nos deux pays, 
ont l'allianoe servant de garantie a leurs intérêts poli

tiques constitue un «acte précieux pour le maintien de la 
paix.» 

M. Loubet a répondu : « La France accueillera avec 
noie la nouvelle assurance de l'intérêt que lui porte le 
^lïverain magnanime auquel elle a elle-même donné son 
ft"~tion et le gouvernement qui connaît les sentiments 
™ .',": France ne cessera de travailler au dévelonœment 
" e . ""-ne alliance où nos denx pays ont trouvé la sécu
rité -*oU. j e u r s intérêts, la liberté pour leur politique 
concordant* „t le monde on élément essentiel de l'équi
libre uni verse. ^ mi gage de paix.s 

* v i s s e s a t a t i s t i q u e t 
« t l'abbé Bertrin, % _„!>„, d , , , , fc Correspondant 

i dues statistiques publiées par les journaux sectaires re
lativement à la criminalité oongréganîste sont fausses 
cyniquement et que de toutes les professions c'est au 
contraire celle dont la criminalité est la plus faible. 

L i q u i d a t e u r m a l r e ç u 

Nantes, 29 décembre. — Hier matin, le représentant 
du liquidateur de la Congrégation dissoute des Frères 
de Ploërmel se présenta accompagné de deux commis-
saires spéciaux et de 60 gendarmes à l'école libre de gar
çons de Legé, .pour taire l'inventaire. 

300 à 400 manifestants l'accueillirent au cri de «Vive 
la liberté!> 

Un d'entre eux fut arrêté et emmené, menottes aux 
mains, à Nantes, dans ia soirée, pour avoir uit au ca
pitaine Baudry : « Vous êtes forts aujourd'hui parce 
que vous avez l'assiette au beurre !» 

Quatre procès-verbaux furent encore dressés contre 
trois jeunes filles et un habitant de Legé. L'émotion 
t s t vive dans le pays. 

Panama et Colombie 
Paris, 29 décembre. — Chaque année à l'assemblée 

générale de la Compagnie de Panama .e gouvernement 
colombien se faisait représenter par M. Semoer. 

Cette année, la Compagnie, estimant qu'à raison des 
événements produits par l'isthme, la question de pro-

firiété des actions dont est porteur le gouvernement co-
ombien devenait litigieuse, a refusé la carte d admis

sion à l'assemblée à M. Semper. 
Le gouvernement colombien ne s'est pas incliné devant 

ce refus; c'est pourquoi il a introduit un référé devant 
M. Ditte, président du tribunal de la .Seine, par l'inter
médiaire de M. Uribe, son consul général a" Paris, à 
l'effet de se faire délivrer la carte d'admission. 

M* Brunet se présente pour le gouvernement colom
bien, M. du Buit, pour la Compagnie. 

CHOSES ET A UTRES 
Nul n'i-^nore que l'excellent S H vain, sociétaire d« la 

Comédie 1* rançaiso, dont on a, coa jours-ci, annoncé puis 
démenti lia démission, cultive deux passions dans la vie : 
la tragédie classique et la pêdhe à la 'ligne. 

— Mon rêve, soupirait-il 'hier, serait de pouvoir cu
muler... 

— Comment ça? 
— Et oui.'... •pêeiher à la ligne avec des vers de douze 

pieds !... 
— M — 

Un député du Midi, très ambitieux, tombe subitement 
maflade. 

— Ne craignez rien, fini uit son domestique: je vais 
voir si le docteur X.. . peut vous prêter son ministère. 

Entr'ouvrant les yeux, le député fiouipire d'une voix 
f ai'ble : 

— Un ministère!... j'accepte. 

LA PRESIDENCE DE LA CHAMBRA 
L a s c a n d i d a t u r e s . — R é u n i o n d e a q u a t r e 

g r o u p e s d u B l o c 
Par i s , 29 décembre. — Conformément à la décis ion 

de leurs délégués , les groupes de la majori té minis 
tér ie l le se sont réunis , c e t après-midi, pour s'occu
per do la vacance Gu biege do président de la Cham
bre. 

L a Gauche Radicale, présidée par M. Sarrien, a 
décidé qu'il fal lait remet tre le choix d u candidat à l a 
succession de 'M. Léon Bourgeois , à une réunion 
plénièrc de la majorité . El lo a émis l'avis que c e t t e 
réunion ne devra i t avoir l ieu que la veille ou le ma
t in même du jour d e la rentrée , c'est-à-dire le 11 o u 
lo 12 janvier . 

M. Henri Brisson, qui ass is tai t à l a réunion , a 
déclaré qu'il serait candidat e t s'est engagé à s'incli
ner d e v a n t l e choix d e rassemblée plénièrc , quel 
qu'il fût . 

L e Groupe socialiste parlementaire ( g r o u p e J a u 
r è s ) a indiqué qu'en première l igne il plaçait M. 
BriSson, en raison de son passé e t de ses services, e t a 
vote l'ordre du jour su ivant : 

c Le groupe socialiste parlementaire : 
» Considérant que l'élection du président de la Cham

bre prend de plus un caractère politique, approuve ses 
représentants à la ueiégation de gauche d'avoir proposé 
l'élection au scrutin public ; 

» Exclusivement préoccupé de marquer sa fidélité à 
la politique du c bloc », il se ralliera à toute candida
ture représentant cette politique.» 

L e Groupe radical-socialiste a é g a l e m e n t déc idé d e 
confier â une réunion plénière de la majorité , le soin 
d e désigner le candidat . I l a donné mandat à ses 
dé l égués de poser la candidature de M. Henr i Bris-
son, t o u t en prenant l 'engagement d'observer la dis-
ciplino et d'accepter un autre candidat s'il obtenai t 
un plus grand nombre de voix . 

L't 'nion Démocratique a éga lement adhéré à l' idée 
d'une réunion plénière . E l l e e s t d'avis qu'elle a i t 
l ieu le 12 janvier , jour de la rentrée . 

Dès maintenant , les principales candidatures qui 
seront posées devant l'assemblée plénière de la ma
jorité , sont celles do MM. Henri Brisson, E t i e n n e , 
Sarr ien e t Doumer . 

L a r é u n i o n p l é n i è r e d a l a m a j o r i t é 
P a r i s , 29 décembre. — Les délégués des quatre 

groupes do gaucho ont décidé que la réunion pléniè
re, e n v u e do la dés ignat ion du candidat à la P i évi
dence, aura lieu demain mercredi, à deux heures e t 
demie . 

L e candidat sera dés igné a la majori té absolue dos 
votants ; il sera procédé au vote sans débat . 

L a dé légat ion des gauches fera connaître , à l a 
Tcunion plénière, les candidatures qui seraient po
sées devant elle avec l 'engagement personnel des 
candidats de se soumettre à la loi de la discipl ine ré
publ icaine . 

REUNION DD CONSEIL DES MINISTRES 
Paris , 29 décembre. — Le Conseil de s minis tres 

s'est réuni ce m a t i n , à l 'Elysée, sous la présidence de 
M. Loubet . L a réunion a é t é t r è s courte e t s'est ter
m i n é e à onze heures pour permettra h M. Combes de 
se rendre à la Chambre qui t ena i t séance et à la
quel le ass istait , dès le début , Le min i s t re de l a 
just ice . 

LÉGION D'HONNEUR 

L e s minis tres o n t soumis au Conseil l eurs nomi
nat ions dans la Légion d'honneur à l'occasion d u 
nouvel an. Ces promotions vont être envoyées à l'exa
men du Conseil de la Légion d'honneur qui se r é u n i t 
d e m a i n . 

PROMOTIONS DI CÉNÈRAUX 

Le Prés ident de la Républ ique a s igné des nomina
t ions de généraux e t un m o u v e m e n t judic ia ire . 

S o n t nommés au grade de général de division, l es 
généraux de brigade : 

D'Hci l ly , commandant la 52e brigade d' infanterie 
à Clermont-Ferrand (qui, comme brigadier, eû t é t é 
a t t e i n t demain par la l imite d ' â g e ) . ; Robert , ad
jo int au commandant supérieur de la défense du 
camp retranché de Par i s ; Quincy, commandant l a 
61e brigade d' infanterie à Béziers (ancien comman
d a n t de la garde républicaine) ; Durand , comman
dant par intér im la 4e divis ion de cavalerie , à fie-
dan ; Naquet-Laroque, commandant l 'artil lerie d u 
3e corps d'armée, à Versai l les . 

An grade de général de brigade, les colonels : D e -
lor, du 41e d' infanterie , à R e n n e s ; Couturier , du 
137e d ' infsnter ie , à Fontenay- le -Comte ; D u c r a y , 
adjoint au préfet mar i t ime de Toulon ; Gilardoni , 
d u 104e d' infanterie , â Paris ; Rœderer , d u 149e 
d' infanterie , à Epina l ; _Do Teyssières , d u 30e régi
m e n t d'arti l lerie, à Orléans ; Gui l l in , directeur de 
la fonderie de Bourges ; Amanrioh, du 17e dragons, 
à Carcassonne ; H e r m e n t , d u 27e d'artil lerie, à 

m é e , à R o u e n ; Vil i iers , rjasmandant mi l i ta ire du 
Pala i s -Bourbon . 

t est accusé bV professer des théories hérétique* dont i l • 
a répondre, 

CIRCULAIRE C 
L e Nouvelliste de BOT 

document su ivant qui se 
re . : 

LIBEB.TÉ-XCALI! 

Propagande maçonnique 
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Demande 
de Renseignement» 

Confidentielle 

t e Conseil de /'Ordre i 

Index ne demande qu'un 
die que le Saint^Office exige 
détaillée. L'Index frappe le 
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POUR LA FBAKCB 
rOSSSSSIONS FRANÇAIS!» 

Vf,: des IL.: de I, Fm 
.. . t.: S.-. 

O. :. de Paris, l» 6 mars 1899 r&i 
T T . :. CC.: . F F . : . ~ 

La lettre confidentielle qUi, b M H vous Redressons au
jourd'hui a pour objet le c/iqçnencetnent des mesures 
a prendre pour assumer la propagande et l'action de BO-
tre Ordre. 

Nous appelons avant tout votrs attention sur la tti-
ctssxti abiolue de conserver à ces comimmicatiions le 
caractère d* discrétion dont elles ont besoin : ie succès 
de nos efforts dépendant évidemment de (impuissance 
où se trouveront nos adversaires de les connaître, de 
les combattre par avance et de les stériliser par les 
moyens dont ils disposent. 

A'ous vous prio-ns don*:, "7fe foie pour toutes, de gar
der ces documents par deverr cous, de n'en faire con
naître aux Loges que la partit' utile ou indispensable, et 
de ne peu, les confondre dans les papiers des Ateliers. 

Agissez, en un mot, mais evec la discrétion que com
mandent les circonstances que nous traversons. 

Ne perdez pas de vue que la tactique de nos adver
saires consiste précisément à faire tapage avec tout ce 
qui .peut émaner du Grand Orient. 

Nous avons besoin, pour noms guider dans l'organi
sation de la propagande, de certaines indications îoea-
les, et, dans ce but, nova vous prions de répondre aux 
q uiastio ne suivantes : 

1* 'Quelle est, selon nous, U manière pratique d'assu
rer, dans votre région, 'ia diffusion des idées mac. :. et 
d'exercer notre propagande? 

o) — Par la parole — au moyai dea conférence*; 
b) — Par les écrits, — distitbution de brochures ; *» 
e) — Par tous autres moyen»; — les indiquer; 
2* Votre Atj :. compte-il des F F . :. pouvant faire des 

conférences publiques: 
Quels sont-ils? — En ont-ils eé ja fait? — Sur quels 

6 u jets? 
5 ' Dans II'intérêt même du succès de la propagande, 

serait-il préférable d'envoyer dans votre région des 
conférenciers de Paris ou de réglhris voisines de la vo
tre? 

4° Quels sont la forme, le caractère, la note qui con
viendraient à votre région, de manière a intéresser 
l'opinion ? 

Nous vous prions de nous répondre le pCus tôt pos-

Là GREVE DE L'ALIMENTATION i PARIS 
P a r i s , 29 décembre. — Les ouvriers boulangers 

ont décidé de s e rendre, cet après-midi, dans les bu
reaux de placement e t d'y Téolamer le remboursement 

A ) . B » U T ç e n t ^ l ^ g é j j a r l o n l a c e u r des W f t f e » 
nVB^9wa*Max£aftjgjl££^%x»jBb32tg^H»Kg^H 

^préalable aux conuniasVrrA d e p o l i c e d V les faire ac
compagner par des agents peur b ien montrer la lé
gal i té de leur demande. {• 

U n inspecteur de la Sûreté , qui protégea i t c e t t e 
nu i t une boulangerie, rue des Amandiers , a étSl frap
pé v io lemment avec un marteau par un individu qui 
v e n a i t de voler de s out i l s dans un chant ier d u M é 
tropol i ta in. I l se lança à sa poursui te . 

L e voleur lui fit alors, à l'aide d'un couteau , une 
profonde blessure à la main . L 'agent t i ra en l'air 
un coup de revolver qui a t t i ra une patroui l le de 
gardes républicains. L'agresseur fu t arrêté . C e e t un 
ancien gardien de la paix révoqué. 

CC. :. F F . :., l'assurance de nos sen
sible. 

Agréez, T T 
timejite frat. :, 

Pour le Conseil de l'Ordre : 
Le président de Ut Commission mU 

propagondestt d'action, 
B. £txrsH>LUL 

f « «ecre7ai>s, • P • • 
Feràfnd MAUIUC» 

L E S B U R E A U X D E P I . A C E M E \ T 

Par i s , 29 décembre. — On a distribué, c e t après-
midi , aux sénateurs , le rapport do M. Aucoin sur la 
proposition de loi votée par la Chambre e t re lat ive 
aux bureaux de placement . 

Voici le résumé des conclusions de la commission 
sénatoriale : 

1. F a c u l t é laissée aux communes a u l i eu d e l'o
bl igat ion imposée à la Chambre, de décider s'il y a 
lieu do supprimer les bureaux do placement sur l'é
t e n d u e de leur terr i to ire; 

2. Mise on dehors des prescriptions de la loi des 
bureaux do placement des nourrices, qui resteront 
soumis aux disposit ions de l a loi d u 23 décembre 
1874, e t les agences théâtraies , dramatiques , lyri
ques ou d'attractions. 

3. Rég lementa t ion de la commission du-» par les 

Flacés ijux placeurs, proportionnelle à la d u r é e de 
emploi procuré. 

3 . Indemni tés aux tenanciers de bureaux d e p la 
cement supprimées. 

Tels sont les quatre points principaux sur lesquels 
porte le t e x t e proposé au S é n a t par sa commission. 
Il diffère surtout d u t e x t e de la Chambre en ce qu'il 
permet U suppression, tandis que la Chambre l'a 
déclarée obl igatoire . 

Londres , 29 décembre. — B i e n que la Chambre 
criminel le de la Cour d e cassation ne s iégeât pas hier, 
M. le prés ident Chambaraud s'est rendu à son cabi
n e t . I l o envoyé ohercher au greffe lo dossier d u pro
cès Dreyfus , qu'il a é tud ié de une heure à q u a t r e 
heures e t d e m i e 

af. Chambaraud s'est e n t r e t e n u ensui te avec M. le 
procureur général B a u d o i n , puis avec M. le consei l
ler Boul l ier . 

L a conversat ion qu'il a eue avec c e dernier magis
t ra t est sans doute é trangère à l'Affaire. M. Boul
lier n'est pas , en effet, do ceux mis e n avant comme 
d e v a n t ê tre chargés des fonctions d e rapporteur 
pour lesquelles on croit que M. Laurent Athal in se
ra dés igné . 

îj'Echo de Paris s'est fa i t l'écho d'un brui t é t r a n 
ge d'après lequel M. le procureur général Baudo in 
aurait bien saisi la Chambre criminel le do la de
mande en revision de Dreyfus , en qual i té de subor
donné du Garde-des-Sceaux, mai s s e réserverait d e 
requérir le Tejet en audience publique si l 'examen 
du dossier ne lui démontra i t pas l ' innocence du con
d a m n é I — Ceci è> t i t r e d' information. 

LK C A S D E L ' A B B É L O I S Y 
Sous ce t i tre , le Temps publie la lettre su ivante 

de son correspondant de Rome : 
c A u Vatican, on se montre assez inquiet au sujet de 

l'abbé Loisy, et l'on se demande quelle sera son atti
tude à lia suite de la condamnation de tous ses écrite 
par le Saint-Office. 

» Il y avait déjà quelque temps que 3'ancien profes
seur de l'Institut catholique de Paris attirait l'atten
tion de Rome. Son livre X Kalise et fEvan-gile émut sur
tout, et plusieurs prélats poussèrent Léon X I I I à con
damner fauteur. Mais une Encyclique du Pape venait 
de recommander les études bibliques ; bien mieux, 
Léon X I I I aliait instituer une Commission pour les 
favoriser. Pouvait-on commencer par une exécution e t 
procéder non seulement contre Loisy, mais encore con
tre tout un groupe de prêtres novateurs qui, marchant 
de l'avant, préludaient a un mouvement scientifique 
des études de ta Bible. On attendit donc. . 

» M. Loisy fut averti qu'il était temps de s'arrêter; 
qu'il ne devait pas pousser trop loin sa critique histo
rique. Il ne n'arrêta pas. Condamné par l'archevêque de 
Paris et quelques évoques de France, il continua ses 
publications et 'répondit dernièrement aux évoques pair 
un opuscule in t i tu lé : A propos d'un petit livre. 

» 'Enfin, îles .théories d u professeur furent jugées 
trop hardies et môme dangereuses. Il est certain que, 
durant leur séjour ici, le cardinal Richard et Mgr Le 
Camus eurent, sur le cas d« M. Loisy, des conférences 
avec le Pape et plusieurs cardinaux. Pie X s'est occupé 
personnellement de la question, et je puis affirmer qu'il 
a lu attentivement les derniers ouvrages incriminés. 

» Une simple mise 4 l'index ne pouvait suffire. M. 
Loisy fut déféré au Samt-Offîc*, eu les cardinaux in-

âirérteurs sont juges en matière de foi et d'hérésie, et 
oivent sauvegarder l'intégrité d u dogme catholique. Et 

lorsque le Samt-Office condamne, ce sont la personne • . . • T T . T " " ' ^ publie dans la Vorretpôndant • ~ » ' ^ ~ < ~ " " ° » , , „ , " v l - » _ » • » u - u n u n e , a lorsoos Je Hssn*-V«nce conoamne, ce sont Âa personne 
etada trss dormaanit, q u j prouva qu» las prêtes- 1 Doua i ; He louis , chef d état -major d u 3 e corps d'ar- I e t sat aorte qui sont condaœaé»; i'anteor a ins i frappa 

fflP-*-

» Cette fôa . 'M _ 
t-il par un nouvel écrit ? Voilà ce onjfcl'on se .demande 
ici, e t non sans préoccupation, i 

&ÉJTST A T 
Séance du 29 décembre. 

Présidence i ls M. FAixi inas, président. 
M. ROCVIEB dépose le budget, retour d » la Chambre. 

L e t r a v a i l d a * e n f a n t s d a n s l a s m a n u f a c t u r e s 
iM. RICHARD WADPINGTON dépose une proposition d» 

loi tendajit à apporter à la loi du 30 novembre 1892, 
aux le travail des enfants dans les manufactures, les 
modifications suivantes: 

€ Faculté de limiter ia durée du travail par semaine 
autant que par jour; facilités données pour assurer le 
nettoyage des appareils ; {acuité de prolonger le travail 
en certains cas déterminés poux certains industriels dé
terminés; facultés données en vue da cas où, soit un 
accident, soit un chômage vient interrompre la fabri
cation. • 

Le Sénat suspend sa séance i deux heures quarante 
jusqu'à cinq heures, pour permettre à la OoinmissAon 
ds terminer la rédaction de son rapport. 

L . r B U D G E T D E * 9 0 4 
La séance est reprise à 5 heures 46. 
M ANTONIN DUBOST, rapporteur général, b a t con

naître que la Commission a accepté mr i i i lain nombre 
de décisions de détail prises au Palais-Bourtxra, mais 
elle a maintenu, notamment, les réductions opérées sur 
le crédit relatif aux ouvriers des arsenaux maritimes, 
réductions repoussées hier à la Chambre, par 423 voix 
contre 57, snr le crédit concernant les boissons hygié
niques dans l'armée et sur le crédit pour les mumtàons 
de tir de l'artillerie. 

Trois points restent en litige snr te ministère des 
Finances. La premier est aplani par Je Sénat, coitrai-
cernent à l'a^a. de la Commisauin cui voulait maintwiir 
U Té^m^lbt!.CVlrnt\V%a'% t^^WeW-
cernant l«w pensions civiles. Les deux autres» subsistent. 
La Sénat, en dépit des efforts de M. Rouvier, main
tient, en effet, les deux crédits que la Chambre a re
pousses, concernant le contrôle des dépenses eriRagées 
dans le minUtèr» (23,000 francs) et le service d u Trésor 
en Tunisie (47,000 francs). 

L a s e m b l è m e s r e l i g i e u x d a n s l a i t r i b u n a u x 
Au ministère de la Justice, une seule question rœte à 

trancher La Chambre a rétabli la réduction de 100 
francs^ à titre d'indication pour l'enlèvement dos cru
cifix dans les justices de paix. 

La Commissioni accepte cette réduction indicative. 
M. HALGAN, — A la Chambre, on a prétendu donner 

au vote de cette réduction de 100 francs, cette signi
fication que le gouvernement était ipso facto invité à 
jfatre disparaître des justices de paix tout emblème re-
r.igieux_. Le Carde des Sceaux n'a point paru accepter 
cette interprétation. Nous voulons savoir ce que pense 
faire le gouvernement. (Très bien à droite.) 

M. MAX IME LBCOMTE, rapporteur. — La Commission 
accepte cette réduction, mais sans lui donner 1* «signi
fication qui lui avait été donnée par la Chambre. l à 
religion catholique n'est plus msligion d'Etat. La iaa-
•tice n'est pas rendue en son nom. Mais nous ne» voulons 
pas toucher, à propos d'un article d u budget, à de gra
ves questions d« propriété ou d'intérêt artistique. Nous 
voulons laisser au ministre le soin de traiter cette ques
tion. 

Lg MINISTRE DE LA JUSTICE. — Il y a une loi do ven
démiaire, an IV, qui ordonne Ha suppression des emblè
mes religieux dans les édifices publics. Cette loi est de 
meurée en vigueur. La justice peut être rendue sons 
qu'un crucifix figure sur les murs. Ainsi La Haute-Cour 
n'a pas siégé en face d'un crucifix... Tous les serments 
peuvent être reçus sans qu'on invoque la divinité, sauf 
celui qui est exigé des jurés. Je demande qu'on iaiisse 

Eleiiie et entière l iberté au ministre eur le maintien ou 
L suppression des crucifix, et cela, en reconnaissant 

que la loi de vendémiaire, an IV7, est toujours en vi
gueur, 

M. HALOAN. — Puisque la commission ne propose pas 
au Sénat de se prononcer sur le fond, il faut qu'il soit 
entendu qu'une loi interviendra ultérieurement. L a pré
sence des emU#mes religieux est utile dans les jus
tices de paix. Ces modestes locaux leur empruntent un 
prestige dont ils ont grand besoin. (Très bien à droite). 

La réduction de cent francs est adoptée. 
Sur le budget de la puerre, (établissements de l'artil-

lark), le Ministre acoep^;"îes réductions opérées -ar le 
Sénat. 

Le Sénat accepte, de son côté, malgré l'avis d«> la com
mission, le relèvement de crédit voté par la Chambre 
pour l'amélioration de l'ordinaire du soldat et celui con
cernant les dépenses de Bizerte. 

L e s o u v r i e r s d e s a r s e n a u x d a l a m a r i n e 

M. DELOBEAU demande l'acceptation du chiffre des 
crédits votés par la Chambre et qui, au total, est supé
rieur de 660 mille francs à celui voté par le Sénat. 

M. CUVINOT, rapporteur. — Nous ne devons pas sui
vre le Ministre de la Marine dans la voie illégale où il est 
entré en relevant le salaire des ouvriers des arsenaux 
au delà de 375.000 francs qui lui avaient été accordés 
pour cet objet.Le Sénat, s'il ratifiait le vête de la Cham
bre, abdiquerait ses droits financiers. (Trfs bien). 

L E MINISTRE DE LA MARINE, répète les explications qu'il 
a fournies hier à la Chambre. 

M. ANTONIN DUBOST demande à M. Pelletan de rester 
fidèle à ses anciennes convictions sur \cs formes budgé
taires dans lesquelles les crédits doivent être demandés 
et accordés par le Parlement. (Très bien). Le Ministre 
de la Marine a cherché à apitoyer le Sénat sur la situa
tion des ouvriers des arsenaux en se servant de statis
tiques portant sur tous les ouvriers, manoeuvres et en
fants ; mais, en prenant les moyennes des salaires par 
catégories, on constate que ces moyennes sont très dif
férentes les unes des autres, et qu il y a un très grand 
nombre d'ouvriers qui touchent un salaire suffisant. La 
vérité, c'est qu'il faut diminuer l'effectif des ouvriers. 
Il faut que le Ministre mette un terme au mal qu'il a 
dénoncé lui-même. (Très bien). 

Los chiffres de la Chambre sont adoptés par 157 voix 
contre 121. Le point de litige 1s plus important est 
donc aplani. . . . 

M. PELLETAS, enchante., accepte la réduction de cré
dit, opérée par la Haute Assemblée, sur le chapitre af
férent aux officiers mécaniciens, réduction que la Cham
bre avait repoussée du ministère de la Marine, sur le
quel les deux Chambres auront encore à se mettre d'ac
cord. 

Pour les budgets des autres ministères, le Sénat cèJe 
sur presque tous les points. Les différences portent, 
d'ailleurs, sur des sommes minimes. 

On passe à la loi de finances. 
Le Sénat accepte Hartiole transporiant de l'e^reTcice 

1903 à l'exercice 1904, l'excééent des droits d'importa
tion sur les cafés et l'article concernant l'application 
de U loi de 1872 aux sociétés coopératives. 

L'article concernant des pro"è» verbaux des contribu
tions indirectes est adopté darw sa réiiaction primitive. 
Le texte de la Chambre est repoussé. 

L'article relatif aux subventions poar Ws chemins ds 

l e s i 
$r t s de 8 taillions. II faudra sèôVoEÏr"' 

anenatwns de rentes et a 27 millions l'àmianosf ' 
gâtions à court t e n u s ! > , 
- J 1 ! mt-È* fc*"?»»- M. W v ï e r part poar la Chambré. ' «•£•-•' 
où le .budget, aiasi nodiai*., v* è t w a i c i t é . ^ ™ " î * . '- a> 
- Le Sénat tiendra séance demain matin à dix 
pour recevoir à «on 4om- le budget tel que la i 

^jSgltoWBRE DES DÉPUTÉS 
Séances lu •mardi ( * décembre 1903 

SEAMCJ bU MATIN 
La séance est ouverts à dix heures, sons la présidence. 

de kl. Gruillaih. 

L'AMNISTIE 
L'ordre du jour amène la discussion de la proposition de 

loi, adoptée par la Qbamure puis, avec modifications, 
par le Sénat, relative à l'amnistie pour faits de grève et 
laits connexes. L'article unique 
sans discussion. 

fe . £?*£** . too*1.' 1 — k Cfcamtae avait réUbB, «si 

cette loi est adopta 

M. O A U T H » DS 'CtAOKT présents une disposition adkK-
tionnefie, tendant à appliquer ladite loi aux condamnés 
de la Haute-Cour. < D e tout temps, ritt i l . t r - juridic
tions eBoeptionuailes ont été '•""*»'i Tea pat las isnisWt 
cains. Deux, au moins, des i iiadsniiihi* T)aJniaiisai et 
Marcel Haoert, ont été acquittés déjà, p e u le mémo 
fait, par la Cour d'assises. Il est temps de «tendre une 
mesure de pacification «t d'apaisement. > (urss bien à 
droite e t «a centre.) S i les membres 4a la majorité 
croient que ta présence d'un tel homme passas mettre 
an péril le gouveriwsaeiit, c'est donc ou ils n'oat en paru le xxwvernement, c e t t oonc a n u s n o s * pas 
confiance dans te politique survie dépote cmq ans. (Ap-
plaadtaBemente à droite et au centre.) 

Ce sont enrioet Jes socialistes, qui ont tsit appel s i 
souvent, à la révolte, qui devraient être JwHiassis da 
j'amnistie. 

M. Gauttrier de d a g n y rappelle qae l'autre jour â> 
• fallu 1 tntervetvtéon du Garde des Sceaux pour em
pêcher le Sénat de voter l'amnistie en faveur de la
quelle s'est prononcé M. Etranger. Il est donc certain 
que m est te mesure était votée ici, elle n e rencontre
rait aucune oppcsisrtioo au Luxembourg (Apolaudat-
semente sur divers bancs.) 

M. VALLB. — L'initiative en matière d'amnistie ap. 
psrtiant an gouvernement. E n ce moment, ie gouver
nement ne croit pas devoir prendre cette itnriarive 
parce qu'il estime que le retour des condamnés n'amè
nerait p a s *"apaisement. 

iM. MiLLcvors appuie la demande d'amnistie. 
M. IiAUKNDiN, rapporteur, p i e I I . fiant hier de Cta-

gny de retirer son amendement afin de ne pas retard» 
le vote de La proposition. 

M. GAUTHIER sa CLACNI refuse de déférer A cette m-
vttation. L'année dernière, il a retiré as proposition : 
lamnitie a été votée à la Chambre, mais on a attendu 
ua an avant de la voter au Sénat. Depuis lors, i l y • 
eu des grèves à Heunebont, à Armeotières. Il y a la 
grève des biiaSSSj.nn à Pans . . . . 

M. VALLÉ, interrompant. — H n'y a pas de grive 
des boulangers à Parie; il y a des délits commis qui ne 
rentrent pas dans la loi d'amnistie en dmoasuou. 

- iK sssM ... 
M. GACTTTIEB DS CXAONT. — Il faudrait savoir si oui 

ou non la loi sera applicable aux actes dont parle M. 
te Garde des Sceaux. Je comprends que ceux qui sont 
contre la patrie, qui chantent VInternationale, soient 
opposés à ùk rentrée en France de Déroulède, qui com
battrait énergiquement leur propagande ant.ipal.riouque. 
Mais le gouvernement qui, par Torgane dé M. Del-
oassé, a tenu récemment un Langage si patriotique, ne 
peut ignorer que Déroulède serait pour lui un précieux 
auxiliaire dans la campagne patriotique. (AppLsudie-
sements sur divers bancs ) 

M SSMBAT fait remarquer au Garde des Sceaux que 
sa déetaration au sujet de l'existence ou de l'inexistence 
dé la grève actuelle n'a rien à faire dans la circons
tance. Ce sont les tribunaux qui auront à trancher 
cette question. 

M. Secribat p « le Garde des Seaux de ne pas perdre 
de vue La cause des Arabes qui, avec ie chef Mokrani, 
sont actuellement à la Nouvelle-Calédonie. Ils ont ren
du des services à la France lors de l'insurrection cana
que. On leur avait promis, à ce moment, de les faire 
bénéficier d'une mesure de clémence. II y a là une pa
role donnée: il faut la tenir. (Très bien.) 

L'article additionnel de M. Gauthier de Clagny est 
repoussé par 345 voix contre 185. 

L'ensemble du projet est adopté à mains levées. 
L E S I M I 1 M A T I O V S 

L e p r o j e t R a b i e r 
La Chambre aborde ensuite la discussion de la pria-

position de loi de M. Fernand Rabier tendant à abroger 
les lois conférant aux fabriques des ég.^scs et aux oon-
so&toireB le monopole des inhumations. 

Voici en quoi consiste cette proposition : 
A ('heure actuelle les fabriques et les consistoires 

ont, en vertu des décrets des 23 prairial an X I I et 18 
mai 1606, le monopole des inhumations. 

La proposition a pour objet d'abroger ce monopole. 
Elle labolit par son article premier. Par s o i article 2, 
elle confie Je service extéraeur des inhumations aux mu 
nicLpalités, à titre de service public; par l'article 3, les 
fabriques et consistoires conservent le droit exclusif d s 
fournir les objets destinés aux funéraires dans les édi
fices religieux. Les municipaMce pourront, d'ailleurs, 
confier le service extérieur, dont elles sont investit* e n 
droit, à des entrepreneurs, mais les fabriques et con
sistoires ne .pourront devenir ces entrepreneurs. 

Rappelons enfin que i.e Sénat a adopté une propo
sition sur les inhumations, qui diffère de celle de la 
Commission de la Chambre en ce qu'elle confie le ser
vice extérieur des inhumations concurrernsnent entre 
tes communes et les fabriques, consistoires, etc., etc. 
Sur lia demande des familles, il pourra, en effet, d'a
près le Sénat, être confié à ces derniers groupements. 

M. RABIER, rapporteur, expose l'économie du pro
j e t ; il indique les abus auxquels le monopole a donné 
lieu. La question est posée dl.puis longtemps. La Com
mission demande à la Chambre de w i e r simplement la 
question de principe. 

M. SUCHETET combat le projet qui retire aux fabri
quas et consistoires le droit qui leur a été attr.bué jus
qu'ici, et csja sans aucune compensation. On veut dé
pouiller las fabriques et consistorres des seules ressour
ces qu'on leur ait baissées. On ne peut le faire sans las 
indemniser. Le projet de la Commission porte atteinte 
à la liberté de conscience. 

L'orateur développe longuement ees objections an 
projet de la Commission auquel il oppose un contre-
projet. 

La gauche réclame la clôture. 
M. GROUSSAU a la parc* contre la clôture. J'entends 

démontrer que le rapporteur a commis un certain nom
bre d'erreurs. Le .projet est incomplet, injuste, inop-
r t u n . (Très bien à droite et au centre). J'estime que 

Chambre doit me permettre de faire entendre mon 
opinion. 

La clôture est prononcée malgré les vives protesta
tions de la droite et du centre. 

M. GROUSSAU. — J e demande à la Ctiambre de re
mettre la suite de la discussion à deux heures. 

Par 319 voix contre 353 le renvoi de la discussion à 
un prochain jour est repoussé. Il est midi qainamV 

M. ÎIEYILLE demande la continuation d é la séance. 
M. GBOUSSAU. — Une majorité composée de membres 

qui ne sont pas présents semble vouloir imposer la con
tinuation de la séance. (Très bien). 

La Chambre décide de passer à la discussion des ar
ticles. . . . 

M. RABIER demande que la discussion continue cet 
après midi. . . . . 

M. DOUMER prie la Cliambre de. maintenu- son vote 
d'hier et de discuter cet aprfs-midi'le projet sur les 
chemins de fer algériens. 

•M. OROUSSAU reproche snx partisans du projet sur 
les inhumations leur mauvaise foi. 11 est rappelé à l'or-
dre et retire ses expressions 

La Chambra décide, par 312 voix contre 808, de con
tinuer cet Spris-midi le débat 6ur les inhumations. 

La séance est levés à 1 heure. 

SÉANCE DS L'ATRÈS MIBI 
La seconde séance est ouverte i deux heures quarante-

cinq sous la présidence de M. Lockroy. 

il.tr-
biiaSSSj.nn

